
Douala, 17 avril 2024

Défis et facteurs clés de succès d’une démarche d’IG dans le contexte africain 

L’expérience du riz de Kovié (Togo) 



Un produit bien identifié

• Un produit avec une qualité spécifique indiscutable bénéficiant 

d’une réputation établie

• Des variétés traditionnellement utilisées présentant des 

propriétés organoleptiques homogènes

• Une aire de production bien identifiée correspondant à l’aire 

aménageable

• Une solide tradition de consommation du produit IG par la 

communauté de producteurs
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CARTE DES ZONES AMENAGEABLES  DANS LES CANTONS DE KOVIE, MISSON - TOVE, WLI, BOLOU ET LE VILLAGE D'ASSOME

Localités concernées

Chef lieu de canton

Poteaux HT

Réseau haute tension

Infrastructures principales

Aire de séchage

Complexe de réalisation d'actvités post-récolte

Barrage (point de départ du canal d'irrigation)

Vanne

Bon

Acceptable

Non fonctionnel

Forage

Puits

Problème sur le canal

Ponctuel

Linéaire

Canal d'irrigation

Principal

Secondaire

Piste rizicole

Hydrographie

Cours d'eau

Exutoire

Lit du cours d'eau 

Etang piscicole

Zone piscicole

Retenue d'eau

Zone inondable

Occupation du sol

Bâtiment

Zone residentielle

Plantation

Zone reboisée

Zone aménageable

Autres cultures

Limite de la zone à 

vocation rizicole

Cantons producteurs du riz     

 Légende

Source : © Contributeurs OpenStreetMap + Données terrain +
RGPH-4
Projection : WGS 1984 UTM Zone 31 N 
Réalisation : OAPI/INPIT/AMETOVENA K. Ezéchiel
Edition : Décembre 2022

GHANA

C
an

al d
'am

en
é

Canal principal Est 

CS 1

O C E A N

ATLANTIQUE

CS 2

CS 3

Superficie des zones aménageables: 1994 hectares

Longueur des pistes rizicoles: 87 kilomètres

Longueur du canal d'irrigation: 34 kilomètres
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Une dynamique collective et mobilisation de la communauté des 
riziculteurs 

• Important engagement des membres du Comité 
de l’Association de Promotion de l’IG Riz de 
Kovié (APIG)

• Présence de leaders avec une forte légitimité au 
sein du Comité qui s’entourent de forces 
nouvelles avec des compétences en 
informatiques et nouvelles technologies

• Capacité de mobilisation d’une grande partie des 
riziculteurs qui laisse espérer une utilisation de 
l’IG



Potentiel des marchés interne et d’exportation

• Marché de niche prometteur. Le riz de Kovié ne représente qu’une infime 
partie du riz consommé au Togo

• La proximité de Lomé offre un marché facilement accessible en termes 
logistiques. Il est aussi sur le plan interne celui qui concentre les 
consommateurs au plus grand pouvoir d’achat

• Proximité de marchés d’export (Accra), qui sont pour l’instant 
essentiellement alimentés par des filières de contrebande

En résumé, des perspectives de plus-values concrètes par le biais du signe 
de l’IG qui sont une réelle motivation pour les producteurs



Un environnement institutionnel facteur de certitude 

• Communication constructive et régulière entre producteurs et l’Institut 
National de la Propriété Intellectuelle du Togo/Comité National des IG 
(CN-IG)

• Mécanismes de contrôle (contrôle interne et contrôle externe par le CN-
IG) raisonnables tant sur le plan opérationnel que financier

• Politique gouvernementale d’incitation à consommer local/national



Quels défis pour la construction d’une IG solide et durable?

• Renforcement des capacités de l’APIG et du Comité National des IG, en particulier dans le 
domaine du contrôle

• Mécanismes de contrôle (contrôle interne et contrôle externe par le CN-IG) raisonnables 
tant sur le plan opérationnel que financier

• Manque de main d’œuvre et d’intérêt des jeunes générations qui migrent vers les centres 
urbains. Phénomène exacerbé par la proximité de Lomé où les futurs riziculteurs préfèrent 
l’activité de conducteurs de taxi 

• Obstacles bureaucratiques (exemple de l’unité de décorticage qui a nécessité un 
investissement conséquent et qui attendait l’agrément du Ministère depuis des mois)

• Nécessité d’investissement dans la mécanisation des tâches agricoles par soucis de 
rentabilité et de réduction de la pénibilité du labeur 
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